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Dans le cadre du Plan Départemental d'Actions Sécurité Routière (P.D.A.S.R.), la préfecture de l'Ariège, le M.MOTO (Serge GUIOTTE) de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture de l’Ariège, le Service d’Incendie et de Secours de l’Ariège, la Gendarmerie et les associations concernées par la Sécurité Routière organisent une journée Sécurité Routière sur le perfectionnement théorique et pratique de la moto pour « les motards débutants et confirmés »

Les animations de cette journée Sécurité routière sont  gratuites (sauf le repas)
Ce sera le 27 Avril 2008 qu’aura lieu cette journée sur la piste du Kart art d’Aigues Vives en Ariège.

· Quel est son but ?

Promouvoir les actions en matière de lutte contre l’insécurité  et réunir le maximum d’usagers de deux roues motorisés, pour les informer de l'importance de la sécurité.

De sensibiliser sur la sécurité de soi et envers les autres, concernant le freinage, la bonne trajectoire, la signalisation, les protections, le secours.

Des démonstrations, des exercices de maniabilités, des débats, des stands seront présents tout au long de cette journée.

Rappeler l’importance des règles de sécurité qui sont là pour protéger tout le monde.

· Qui peut participer ?

· Motards débutants et confirmés

· Titulaire du permis 125 à +1000 cc

· Tout public intéresse par la pratique du deux motorisés en toutes sécurité.

· Et tout les autres usagers de la route qui le désire

Déroulement de la journée

DIMANCHE 27 AVRIL 2008 

SUR LE CIRCUIT DU KART ART D’AIGUES VIVES (09)

	9 h 15
	Accueil

Petit déjeuner offert

	
	

	A partir

de

 9 h30         et toute

 la journée
	Ouvertures des stands et des animations

Présentation sur  l’évolution de l’accidentologie 

La technologie des deux motorisés (pneumatique, freinage, équipement etc..) 

FORMATION : 

· Comment se déplacer en toute sécurité.

· La maîtrise du freinage, la bonne trajectoire (c’est une manœuvre délicate et le motard à tout intérêt à s’y entraîner) 

· Sensibilisation aux risques (alcool, drogues, médicaments..)

· Les gestes de secours ou l’apprentissage des gestes de survie avec la participation du Service Départemental Incendie et Secours de l’Ariège

· Comment remplir un constat et les degrés de responsabilités



	12 h
	Possibilité de repas pris en commun pour un coût de 8€ par personne

	
	

	17 h
	Débat sur la journée et la sécurité


Vos contacts

Serge GUIOTTE 

Monsieur MOTO 09

 05 61 02 15 27   Port 06 68 24 93 46

Fax 05 61 02 15 00

E-Mail:  serge.guiotte@equipement-agriculture.gouv.fr

C'est avec le plus grand plaisir que nous vous accueillerons au cours de cette manifestation.

